
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 avril 2021, 153e année, no 14 1735

soit portée au crédit du volet patrimoine minier du  
Fonds des ressources naturelles, au cours de l’exercice  
financier 2020-2021, pour être affectée au financement 
d’activités favorisant le développement du potentiel 
minéral;

Que cette somme soit portée au crédit du volet patri-
moine minier du Fonds des ressources naturelles dès 
qu’elle sera disponible au crédit du fonds général.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74310

Gouvernement du Québec

Décret 276-2021, 17 mars 2021
Concernant la nomination d’un membre du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi

Attendu qu’en vertu du paragraphe b de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de deux personnes exerçant une fonction de direction à 
l’université constituante, dont au moins une personne 
exerçant une fonction de direction d’enseignement ou de 
direction de recherche, nommées par le gouvernement 
pour cinq ans et désignées par le conseil d’administration, 
sur la recommandation du recteur;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 136-2013 du 
20 février 2013 monsieur Mustapha Fahmi était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu que, sur la recommandation de la rectrice, 
le conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi a désigné monsieur Mohamed Bouazara;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que monsieur Mohamed Bouazara, vice-recteur à la 
recherche, à la création et à l’innovation, Université du 
Québec à Chicoutimi, soit nommé membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Chicoutimi, 

à titre de personne exerçant une fonction de direction de 
recherche à l’université constituante, pour un mandat  
de cinq ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Mustapha Fahmi.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74311

Gouvernement du Québec

Décret 277-2021, 17 mars 2021
Concernant la nomination de membres du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Montréal

Attendu qu’en vertu du paragraphe c de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés 
par un conseil d’administration composé notamment de  
six personnes nommées par le gouvernement, sur la 
recommandation du ministre, dont deux étudiants de 
l’université constituante, nommés pour deux ans et dési-
gnés par les étudiants de cette université et un chargé de 
cours de cette université constituante nommé pour trois 
ans et désigné par les chargés de cours de cette université;

Attendu qu’en vertu de l’article 33 de cette loi le 
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de 
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement  
qu’une fois;

Attendu qu’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

Attendu qu’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti- 
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 32 de la Loi sur l’accréditation et le financement des 
associations d’élèves ou d’étudiants (chapitre A-3.01), si 
aucune association ni aucun regroupement d’associations 
n’est accrédité pour représenter les élèves ou les étudiants 
du groupe visé, les nominations pour ce groupe sont faites 
selon ce que détermine l’établissement;
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Attendu qu’en vertu du décret numéro 39-2018 du 
30 janvier 2018 monsieur Alain Gerbier était nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration de  
l’Université du Québec à Montréal, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 110-2019 
du 13 février 2019 mesdames Stéphanie Thibodeau et 
Maxine Visotzky-Charlebois étaient nommées membres 
du conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Montréal, qu’elles ont démissionné de leurs fonctions et 
qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

Attendu qu’aucune association ni aucun regrou-
pement d’associations n’est accrédité pour représenter  
l’ensemble des étudiants de l’Université du Québec à Montréal 
auprès des divers conseils, commissions, comités ou autres  
organismes existant dans l’établissement;

Attendu que l’Université du Québec à Montréal a 
tenu un appel de candidatures suivi d’un scrutin afin de 
désigner deux étudiants pour devenir membres du conseil 
d’administration de cet établissement;

Attendu que mesdames Mariama Dioum et Élizabeth 
Duboc ont obtenu le plus de suffrages lors de ce scrutin;

Attendu que les chargés de cours de l’Université du 
Québec à Montréal ont désigné madame Ndack Kane;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Montréal, à titre de personnes désignées par les étudiants, 
pour un mandat de deux ans à compter des présentes :

— madame Mariama Dioum, étudiante à la maîtrise en 
science politique, en remplacement de madame Stéphanie 
Thibodeau;

— madame Élizabeth Duboc, étudiante à la maîtrise 
ès sciences de la gestion, en remplacement de madame 
Maxine Visotzky-Charlebois;

Que madame Ndack Kane, chargée de cours, 
Département des sciences économiques, Université du 
Québec à Montréal, soit nommée membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Montréal, 
à titre de personne désignée par les chargés de cours, 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes, en  
remplacement de monsieur Alain Gerbier.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74312

Gouvernement du Québec

Décret 278-2021, 17 mars 2021
Concernant la modification du décret numéro 49- 
2001 du 24 janvier 2001 concernant la délivrance d’un 
certificat d’autorisation en faveur d’Interquisa Canada 
S.E.C. pour la construction d’une usine d’acide téré-
phtalique purifié sur le territoire de la municipalité de 
Montréal-Est

Attendu que, en application de la section IV.1 du  
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement  
(chapitre Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), tels 
qu’ils se lisaient avant le 23 mars 2018, le gouvernement 
a délivré, par le décret numéro 49-2001 du 24 janvier 
2001, modifié par le décret numéro 417 2013 du 17 avril 
2013, un certificat d’autorisation en faveur d’Interquisa 
Canada S.E.C. pour la construction d’une usine d’acide 
téréphtalique purifié sur le territoire de la municipalité 
de Montréal-Est;

Attendu que la Loi modifiant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afin de moderniser le régime d’autorisa-
tion environnementale et modifiant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance du 
Fonds vert (2017, chapitre 4) a été sanctionnée le 23 mars 
2017;

Attendu que, en vertu de l’article 310 de cette loi,  
certaines dispositions de celle-ci relatives au nouveau 
régime d’autorisation environnementale sont entrées en 
vigueur le 23 mars 2018, notamment les articles 17 à 25  
concernant l’évaluation et l’examen des impacts sur  
l’environnement de certains projets;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 31.7 de la Loi sur la qualité de l’environnement, tel que 
remplacé, le titulaire d’une autorisation du gouvernement 
doit, avant d’effectuer un changement aux travaux, aux 
constructions, aux ouvrages ou à toutes autres activités 
autorisées par le gouvernement qui ne sont pas assujettis 
par règlement en vertu de l’article 31.1 de cette loi, obtenir 
au préalable une modification de son autorisation, si ce 
changement est soit susceptible d’entraîner un nouveau 
rejet de contaminants dans l’environnement ou une modi-
fication de la qualité de l’environnement, soit incompatible 
avec l’autorisation délivrée, notamment avec l’une des 
conditions, restrictions ou interdictions qui y sont prévues;

Attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 31.7 de la Loi sur la qualité de l’environnement, tel que 
remplacé, le gouvernement peut, dans son autorisation 
et pour certaines activités qu’il détermine, déléguer au 
ministre son pouvoir de modifier une autorisation, dans 
la mesure où les modifications ne sont pas de nature à 
modifier de manière substantielle le projet;
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